
PROTOCOLE SANITAIRE D’ACCUEIL DE L’ECOLE 

MATERNELLE RENE MICHEL – Le Port 

 

Le protocole sanitaire 
 

Il précise les modalités pratiques de réouverture et de fonctionnement des écoles maternelles 

et élémentaires dans le respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires. 

 

Le jour de la rentrée, les élèves bénéficieront d'une information pratique sur la distanciation 

physique, les gestes barrières dont l'hygiène des mains. Celle-ci est adaptée à l'âge des élèves  

( exemple représentation de la distance d'un mètre en écartant les bras, etc) 

Les accompagnateurs ainsi que les intervenants extérieurs, auxquels il est demandé de 

porter un masque grand public, peuvent désormais entrer dans les bâtiments scolaires 

après nettoyage ou désinfection des mains au préalable. 

A l’école maternelle, entre les élèves d’une même classe ou d’un même groupe aucune règle 

de distanciation ne s’impose que ce soit dans les espaces clos (salle de classe, couloirs, 

réfectoire, etc.) ou dans les espaces extérieurs. En revanche, la distanciation physique doit être 

maintenue entre les élèves de groupes différents. 

Le port du masque 

 

Pour les personnels 

Le port d’un masque « grand public » est obligatoire pour les personnels dans les situations où 

la distanciation d’au moins un mètre ne peut être garantie. Le port du masque n’est pas 

obligatoire pour les personnels enseignants lorsqu'ils font cours et sont à une distance d'au 

moins un mètre des élèves. 

Lorsque le masque n’est pas utilisé, il peut être soit suspendu à une accroche isolée, soit replié 

sans contacts extérieur/intérieur (ne pas le rouler) et stocké dans une pochette individuelle. 

Organisation de la scolarisation en présentiel à partir du 

22-06-2020 

Chaque élève retrouvera sa classe et son enseignant. Les classes rentreront d’après les 

horaires suivants : 

PS : M.LAYEMARD : Matin : 8h20-8h30 - Sortie : 15h40 

PS-MS :M.LANCLU :Matin : 8h10-8h20 Sortie : 15h35 

MS/GS1 Mme DASPREMONT : 8h00-8h10- Sortie : 15h25 

MS/GS2 : M.LETOQUART : 7h50-8h00 –Sortie : 15h30 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/Mediatheque/66/5/Protocole_sanitaire_pour_la_reouverture_des_ecoles_maternelles_et_elementaires_-_MENJ_-_3_mai_2020_1280665.pdf
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Accueil  8h00-8h10 7h50-8h00 8h10-8h20 8h20-8h30 
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9H30-9h50 

MS/GS1 et MS/GS2 

Cours du haut et cours du bas 

10h00-10h20 

PS/MS et PS 

Cours du haut et cours du bas 

Sortie repas 11h25 11h20 11h30 11h35 
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Accueil  12h50 13h00 13h05 13h10 

Récréation 14h20-14h40 

MS/GS 1 et MS/GS2 

Cours du haut et cours du bas 

14h40-15h00 

PS-MS et PS 

Cours du haut et cours du bas 

Sortie  
15h25 15h30 15h35 15h40 

 

Dans le cas des fratries, les parents emmènent les enfants à l’horaire de la première classe qui 

commencent l’accueil. 

L’enseignement en présentiel 

Entrées et sorties des élèves 
 
Devant l’école : 

Le maintien de la distanciation physique  

Les parents devront éviter les regroupements devant l'école. 
 

- Vous devez IMPERATIVEMENT arriver aux heures exactes des entrées et sorties prévues pour le 

groupe classe de votre enfant. Tout retard sera noté dans le cahier de retard. Pour éviter des 

regroupements et des croisements de parents veuillez respecter les horaires de vos classes. 

Le directeur ainsi que le responsable de site adjoint viendront filtrer les entrées et le flux des 

personnes. Ils seront munis, de masques. Votre enfant sera accueilli ensuite par un adulte masqué 

(ATSEM) et conduit par la suite à sa classe après un passage aux toilettes pour se laver les mains. 

Un sens de circulation sera matérialisé au sol afin d'éviter les croisements d'élèves et des 

parents. ( cf plan) 
 

L'après-midi, la sortie d'école se déroulera dans les conditions similaires en respectant 

également les horaires échelonnés. 

 

Dans la cour : (récréation) 

- Un sens de circulation est défini dans la cour de l’école et les élèves d’une même classe 

pourront s’amuser ensemble dans leur zone. Les classes de MS/GS1 et MS/GS2 seront en 



récréation en même temps de 9h30 à 9h50 mais chacune dans leur espace respectif. La cour 

sera délimitée en 2 parties. 

Les classes de PS et PS/MS seront en récréation de 10h00 à 10h20 chacune dans leur espace 

respectif.  

- Les sens de circulation seront marqués au sol. 

- Les structures de jeux, les jeux collectifs seront interdits 

- Les élèves n’ont pas le droit de ramener des jeux de la maison.  
Dans la classe :  

A l’école maternelle, entre les élèves d’une même classe ou d’un même groupe aucune règle 

de distanciation ne s’impose. 

Une partie des élèves sera placée sous la varangue en alternance avec l’autre groupe qui sera 

en classe. 

La mise à disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe 

constitué (ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est 

permise lorsque qu’une désinfection au minimum quotidien est assuré (ou que les objets sont 

isolés 24 h avant réutilisation). 

 
Passage aux toilettes : 

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique entre les 

élèves d’une même classe ou d’un même groupe. 

 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des 

mains pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette 

en papier jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage 

collectif sont à proscrire. 

À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. 

Le lavage des mains doit être réalisé, à minima : 

-  à l’arrivée dans l’établissement ( matin et après-midi) 

-  avant et après chaque repas ; 

- avant et après les récréations ; 

- après être allé aux toilettes ; 

- le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 

-  

- Suppression des serviettes individuelles en tissu remplacées par du papier jetable. 

Au goûter : 

- Chaque élève sera assis sur les bancs et les chaises de sa classe. 

Dans la cantine :  

-La restauration scolaire est organisée à la cantine. Les flux et la densité des élèves seront 

organisés en respectant la distance d’au moins un mètre entre élèves (ou groupe d’élève 

s’agissant de la maternelle). Chaque classe ira à la cantine ensemble. 

 

- Les repas seront servis par le personnel communal dans le respect de la distanciation 

physique. 



- Les atsem accompagneront les élèves à la cantine par groupe classe pour pénétrer dans la 

cantine. 

Les tables du réfectoire seront nettoyées et désinfectées après chaque service. 

Dortoir :  

Les deux dortoirs seront mobilisés et les élèves seront répartis comme suit :  

 

Dortoir 1 (salle 3) : Les PS et les MS de la classe de M.LANCLU et M.LAYEMARD 

 

Dortoir 2(salle 7): Les MS de la classe de Mme DASPREMONT et M.LETOQUART 

 

Chaque lit portera le nom de l'enfant et son propre drap (comme habituellement) et sera 

disposé en respectant la distance de 1 m latéral entre chaque lit. Les draps et les affaires 

personnelles seront rendus chaque jour aux parents qui devront les ramener le lendemain. Il 

faudra prévoir un sac pour mettre les draps et serviettes quotidiennement. 

 

Les salles seront nettoyées avant et après la sieste. 

 

Le réveil se fera de manière échelonnée et les élèves seront raccompagnés dans leur classe par 

leur ATSEM après le passage aux toilettes : 

 

L’application des gestes barrière : 

Education des enfants aux gestes barrière par les parents avant la reprise :  

Vous veillerez à éduquer votre enfant aux gestes barrière.  

1- Se laver très régulièrement les mains (se laver toutes les parties de la main pendant 30 

secondes puis effectuer un séchage soigneux en utilisant une serviette jetable) Attention : Pas 

de solution hydroalcoolique à l’école pour les enfants sauf en cas de panne d’eau. 

2- Tousser et éternuer dans son coude ou dans un mouchoir  

3- Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter  

4- Saluer sans se serrer la main et ne pas se faire d’embrassade. Ce sera également le moment 

de rappeler à votre enfant qu’il faudra bien écouter l’enseignant sans discuter. Nous vous 

demandons de fournir à votre enfant impérativement une gourde avec de l’eau ou une 

bouteille afin de limiter les contacts avec les surfaces fréquemment touchées comme les 

robinets.  

Education des enfants aux gestes barrière par les enseignants :  

- Le jour de la reprise, rappel de ce qui a été appris à la maison et comment respecter ces 

gestes barrière à l’école. 

 - Lavage des mains pour tous à l’arrivée dans l’école, avant l’entrée en classe, après les 

récréations, avant et après chaque repas, le soir avant de rentrer chez soi. Le savon et le papier 

jetable seront distribués par le personnel (enseignant ou ATSEM) aux enfants le moment 

venu.  

- Fourniture par la mairie de savon et papier jetable  



– Les enseignants et autres personnels porteront un masque « grand public » mais pas les élèves. 

Fournis par la mairie et l’EN de masque grand public à chacun de leur personnel  

La limitation du brassage des élèves  

Stabilité des classes et groupes d’élèves  

Horaires décalés pour les entrées, sorties et récréations  

Sens de circulation pensé dans l’école, les classes et le réfectoire. Il faudra suivre le sens de circulation 

indiqué par les flèches au sein de l’école pour éviter les croisements de parents à l’accueil et à la 

sortie. 

Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels  

Le nettoyage et la désinfection des locaux et des équipements sont une composante essentielle de la 

lutte contre la propagation du virus. 

 

Locaux : 

Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois par 

jour. 

Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et personnels 

dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est également 

réalisé au minimum une fois par jour. 

Matériel :  

L’accès aux jeux extérieurs, aux bancs, aux espaces collectifs est autorisé si un nettoyage quotidien est 

assuré (ou après une période sans utilisation d’environ 12 heures). La mise à disposition d’objets 

partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué (ballons, jouets, livres, jeux, 

journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est permise lorsque qu’une désinfection au minimum 

quotidien est assuré (ou que les objets sont isolés 24 h avant réutilisation). 

 

Toilettes :  

Désinfection par le personnel communal et les atsem après chaque passage du groupe classe. 

Désinfection des toilettes systématiquement à chaque fin de journée. 

Surfaces fréquemment touchées : (robinets, poignées de porte… : après chaque passage du groupe 

classe:. 

La formation, l’information et la communication  

Chaque membre de la communauté doit être impliqué : personnels, parents et élèves Affichage devant 

le portail et à l’intérieur de l’école des différentes affiches fournies.  

Le rôle des parents : Les parents ont un rôle actif dans le respect des gestes barrière et de la 

surveillance de l’apparition de symptômes chez leur enfant avec notamment une prise de température 

quotidienne avant qu’il ne parte à l’école. En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus) 

l’enfant ne doit pas se rendre à l’école. Les parents doivent prendre connaissance du protocole de 

rentrée mis en place et s’y conformer.  

Elèves : Le jour de la rentrée, ils recevront une information pratique sur la distanciation physique, les 

gestes barrière dont l’hygiène des mains. Cette sensibilisation sera répétée autant que nécessaire pour 

que ces prescriptions deviennent un rituel. Une attention particulière sera portée aux élèves en 

situation de handicap.  



Le rôle des personnels : L’ensemble du personnel est informé et formé sur le protocole sanitaire. En 

cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus) il ne doit pas se rendre à l’école. La responsabilité des 

personnels de l’éducation nationale ne pourra être engagée devant le juge civil en cas de contamination 

d’un élève. La responsabilité de l’état se substitue dans tous les cas à celles des personnels. La mise en 

cause de la responsabilité pénale d’un personnel ne pourrait intervenir qu’en cas de manquement grave 

et délibéré. La première semaine de reprise sera un temps consacré à un bilan des acquis des élèves 

afin de préciser leurs besoins. 

 


